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LA CULTURE  
À L’HONNEUR  

LORS DE LA CÉRÉMONIE 
DES VŒUX

LES CLAYES-SOUS-BOIS

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Des vœux très 
olympiques 
pour l’Agglomé-
ration

PLAISIR
Bientôt  
un nouveau 
radar installé 
sur la RD 30

ÉLANCOURT
La réhabilita-
tion du bassin 
de la Muette 
avance

La préfecture des 
Yvelines a dévoilé la 
nouvelle cartographie 
des quartiers priori-
taires de la politique 
de la ville, dans le 
département. À SQY, 
cette dernière a légè-
rement évolué depuis 
le 1er janvier 2024.
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JO 2024 :  
VTT SUR LA COLLINE 

D’ÉLANCOURT,  
LA MENACE  
CHAMONIX ?

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

SAINT-QUENTIN-
EN-YVELINES
L’institut 
handisport  
du futur  
doit ouvrir  
en 2024

GUYANCOURT
Le maire 
sortant 
François 
Morton est tête  
de liste aux 
élections 
municipales

MAUREPAS
Un chapiteau 
provisoire  
pour aider les 
commerçants à 
affronter l’hiver

Anciennement appelé 
L’International, 
l’immeuble Le Carré 
affiche un tout 
nouveau visage.  
Sa partie bureaux 
est désormais 
majoritairement 
occupée par  
la société Expleo.
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01 58 88 10 00
(1)

JUSQU’À 

6 000 €
 DE REMISE (1)

SUR UNE SÉLECTION DE LOGEMENTS 

LES TERRASSES DU TRIANON

Saint-Cyr-l’Ecole

(1) Réduction de 1500 euros par pièce principale (pièce de plus de 7m² hors cuisine et salle de bain) sur le prix de vente sur une sélection de logements (lots : C34, H15, H34, D12, G22) de la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sur la base de la grille de prix en TVA 20%  des logements en vigueur au 04/10/2019. Offre valable pour toute réservation signée entre le 04 novembre 2019 et le 30 novembre 2019 d’un appartement sur 
la résidence Les Terrasses du Trianon à Saint-Cyr l’Ecole, sous réserve de signature de l’acte authentique de vente dans les délais stipulés au contrat de réservation. Dans la limite des stocks disponibles. Offre non cumulable avec les autres offres Bouygues Immobilier en cours. Conditions détaillées sur simple demande ou sur www.bouygues-immobilier.com. Le réservataire dispose d’un droit de rétractation de 10 jours (article L 271-1 du code de 
la construction et de l’habitation). Bouygues Immobilier, SAS, au capital de 138.577.320 €, SIREN 562 091 546 RCS Nanterre, siège social, 3 boulevard Gallieni à Issy les Moulineaux (92130), intermédiaire en opération de banque catégorie mandataire Intermédiaire en Opérations de Banque (MIOB) inscrit à l’ORIAS sous le n° 13006299. Document et illustration non contractuels.  Crédit Photo : Getty Images. Conception : Types Top/Athana 10-19.
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 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes

 ÉLANCOURT 
La Ville récompensée  
pour sa boxe itinérante Page 4

 VILLEPREUX 
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Les violences 
conjugales augmentent 
ou la parole se libère ?
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20 LOGEMENTS  
EN ACCESSION SOCIALE  

À LA PROPRIÉTÉ SUR  
LE SITE DE L’EX-COLLÈGE 

BERGSON

MONTIGNY-LE-BRETONNEUX

SAINT-QUENTIN- 
EN-YVELINES
Le projet  
de règlement  
de la publicité 
est acté

COIGNIÈRES
Le magasin 
O’Tera a 
définitivement  
fermé  
ses portes

GUYANCOURT
L’ancien site  
de Thalès  
prendra le nom 
de quartier  
des Savoirs

Depuis le lancement  
du Grenelle consacré  
aux violences conjugales, 
les associations œuvrant 
à SQY ont noté  
une nette augmentation 
des signalements 
de violences faites 
aux femmes. Alors 
recrudescence ou prise 
de conscience ?
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D’ASCENSORISTE

TRAPPES

Actu page 9

Actu page 8 Actu page 4 Actu page 9

Actu page 4

 G G G G G G G G
 G G G G G G G G
 G G G G G G G G

 G G G G G G G G
 G G G G G G G G
 G G G G G G G G
 G G G G G G G G

 G G G G G
 G G G G G
 G G G G G

 G G G G G
 G G G G G
 G G G G
 G G G G G  G

SQY Faites appel à nous !
pub@lagazette-sqy.fr

 vous désirez passer votre publicité dans notre journal ?   
entrepreneur, commerçant, artisan

Vous êtes

 SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES 
L’actualité du réseau SQYbus  
en temps réel sur Twitter Page 5

 GUYANCOURT 
La mairie alerte les habitants sur  
des démarchages immobiliers Page 7

 ÉLANCOURT 
Municipales : la gauche tient  
sa tête de liste Page 8

 PLAISIR 
Un bar à innovations ouvre  
dans la galerie d’Auchan Page 9

 FAITS DIVERS 
Mouma Benmansour a disparu  
depuis une semaine Page 11

 SPORT 
Handball : Plaisir corrigé  
à Aubervilliers Page 12

 CULTURE 
SQY : La magie de Noël envahit 
l’agglomération Page 14

 Hebdomadaire gratuit d’informations locales

SQY BUSINESS DAY :  
UNE JOURNÉE  

POUR  
« FACILITER LA VIE »  
DES ENTREPRISES

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

PLAISIR
3 000 arbres 
en plus pour  
la forêt de 
Sainte-Apolline

LA VERRIÈRE
Face aux 
désagréments 
pointés  
par les 
habitants, 
Eurovia fait 
visiter son site

ÉLANCOURT
Le restaurant 
Les Templiers 
s’associe  
au Coin du 
sommelier  
pour installer  
une cave à vins

Dossier page 2

Le réaménagement 
du carrefour de la 
Malmedonne est 
désormais espéré pour 
démarrer en 2024. Il 
permettra de relier La 
Verrière et Maurepas, 
actuellement séparées 
par la RN 10.

N°71 du mardi 26 novembre 2019 - lagazette-sqy.fr

LA POLICE SE FORME  
À LA CONDUITE EN 

SITUATION D’URGENCE

YVELINES
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Réaménagement  
du carrefour de  
la Malmedonne :  
la RN 10 va être enfouie



La liste des QPV évolue  
à Saint-Quentin-en-Yvelines

La préfecture des Yvelines  
a dévoilé la nouvelle cartographie  

des quartiers prioritaires de la politique 
de la ville, dans le département.  

À SQY, cette dernière a légèrement 
évolué depuis le 1er janvier 2024.

Pour la première fois depuis 
2015, la préfecture des 
Yvelines a actualisé la 
cartographie des quartiers 

prioritaires de la politique de la ville, 
le 1er janvier 2024. Cette actualisa-
tion a été réalisée pour tenir compte 
des évolutions socio-économiques 
sur les territoires et «  s’adapter au 
plus près des besoins locaux », souligne 
la préfecture des Yvelines dans un 
communiqué. Cette dernière ajoute 
que «  les critères de définition d’un 
quartier prioritaire de la politique 
de la ville restent inchangés : le QPV 
compte au moins 1 000 habitants dans 
une zone urbaine de 10 000 habitants 
et le revenu médian des ménages qui 
l ’habitent montre un décrochage par 
rapport à la moyenne locale et nationale 
(sources Insee et ANCT). » 

Un travail de proximité

Depuis le 1er janvier 2024, la liste 
des quartiers prioritaires de la poli-
tique de la ville dans les Yvelines a 
légèrement évolué. Ainsi, à SQY, les 
quartiers des Acacias à Coignières et 
de l’Avre aux Clayes-sous-Bois ont 
intégré le dispositif et le quartier des 
Petits Prés à Élancourt en est sorti. 
« Nous menons un travail de grande 
proximité avec les acteurs du territoire, 
a précisé le préfet délégué pour l’éga-
lité des chances, Pascal Courtade. Sur 
les terrains, les services de l ’État mais 
aussi les délégués du préfet et moi-même 
œuvrons quotidiennement aux côtés des 
associations et des collectivités locales, 
au premier rang desquelles les muni-
cipalités. » Et de poursuivre : « Notre 
objectif est d’améliorer durablement 
les conditions de vie des habitants, de 
rendre accessibles les services publics 

de proximité, d’offrir aux jeunes une 
ouverture d’esprit, une vision et des 
opportunités. En 2024, nous serons 
là, aux côtés des acteurs locaux pour 
poursuivre nos travaux. »

Et les maires concernés n’ont pas 
manqué de réagir. «  Nous allons 
valider l ’entrée en Politique de la ville. 
Il ne faut surtout pas stigmatiser un 
quartier. J’ai saisi cette opportunité, 
et je remercie le préfet Courtade, parce 
que cela se coordonne très bien avec 
tout ce qui est en train de se réaliser et 
qui va se poursuivre jusqu’à fin 2026 
et peut-être début 2027 dans le quar-
tier de l ’Avre, avec la requalification 
complète, explique à La Gazette, 
Philippe Guiguen (DVD), le maire 
des Clayes-sous-Bois. Je trouve que 
c’était un nouvel accompagnement 
avec la préfecture pour permettre à ce 
quartier d’évoluer. »

Dans le quartier de l’Avre, la requa-
lification porte sur plus de 400 loge-
ments, soit 1 100 à 1 200 personnes. 
Il s’agit d’une requalification totale : 
les intérieurs, les extérieurs, toutes les 
voies de circulation, deux tours qui 
sont déconstruites, des bâtiments 
neufs reconstruits pour reloger toute 
la population « à 35 logements près, 
précise l’édile. Et puis, un immeuble 
en accession sociale pour refaire de la 
mixité. Ce quartier qui était un petit 
peu ciblé à un moment donné sera 
totalement revu. Le tout, financé par 
Logirep, sans argent public. Le fait que 
la préfecture amène une partie nous 
permettra d’avoir un certain nombre 
de financements supplémentaires sur des 
accompagnements dédiés dans ce quar-
tier. Cela se complète parfaitement. »

Et le maire d’expliquer que «  la 
direction de la jeunesse et de la vie de 
quartier a travaillé avec les services du 
préfet sur un certain nombre de thèmes 
pour accompagner la population  : la 
parentalité, la réussite éducative, parce 
que si on veut que la jeunesse sorte de 
cette situation, il la faut absolument. 
Surtout si on veut les aider durant les 
périodes d’oisiveté, durant les vacances, 
en pied d’immeubles. Nous avions 
déjà beaucoup d’opérations, mais cela 
permettra d’en faire d’autres. » 

« Il y a aussi la transition écologique, le 
développement durable, la citoyenneté 
dans le cadre de la réussite éducative, 
poursuit-il. La requalification se fait 
aussi sur le cadre de vie avec le bail-
leur : végétalisation, parkings, etc. Le 
quartier sera entièrement transformé. 
C’est l ’une des premières décisions que 
j’ai prises en arrivant. On ne peut 
pas laisser des quartiers comme cela se 
marginaliser. Les gens sont en plus très 
attachés à leur quartier. Une grande 
majorité veut rester dans le quartier. 
Certains ont d’ailleurs postulé pour 
être en BRS (Bail réel solidaire, Ndlr) 
dans un immeuble. »

Un accompagnement de l’État

L’investissement se monte à entre 50 
et 55 millions d’euros. L’opération 
sera en partie financée par la 
construction d’un immeuble en 
accession à la propriété. Les bâti-
ments ont été totalement isolés de 
l’extérieur et tous les intérieurs sont 
refaits. « Le bailleur souhaite en faire 
un marqueur de leur savoir-faire, se 
réjouit Philippe Guiguen. Cela fait 
deux ans que nous travaillons avec 

eux et c’est vraiment un bailleur qui 
est très présent et en total accompa-
gnement. Nous sommes très loin d’une 
super-densification du quartier et de la 
ville. Nous avons eu quelques réactions 
de personnes du quartier qui m’ont 
parlé de stigmatisation du quartier 
en passant en QPV. Cela serait le cas 
si nous n’avions pas des actions menées 
concrètement en parallèle. Cela va venir 
compléter. » 

Les Clayes-sous-Bois entend « sor-
tir du QPV dans trois à six ans et on 
aura été accompagnés par l ’État  », 
affirme Philippe Guiguen. «  Pour 
les écoles, j’espère d’ailleurs que nous 
serons aidés pour les dédoublements de 
classe, notamment sur une des écoles, 
ajoute-t-il. Cela reste à voir avec la 
préfecture qui est déjà sensible à cette 
question.Nous avons un véritable 
accompagnement de la préfecture dans 
les Yvelines. »

À Coignières, lors de la cérémonie de 
ses vœux, le 20 janvier, le maire, Didier 
Fischer (DVG), a annoncé « l’entrée 
de notre commune dans la politique de 
la ville, grâce à la révision de la liste 
des quartiers prioritaires en France au 
1er  janvier 2024  ». «  En ce qui nous 
concerne, le périmètre déterminé, à savoir 
le secteur des Acacias, est une chance pour 
notre ville, a-t-il assuré. Nous allons pou-
voir développer dans le cadre d’un projet 
global des actions spécifiques, notamment 
en matière d’éducation, d’emploi, d’inser-
tion et de développement économique et 
social. Je sais que nos acteurs économiques, 
si dynamiques à Coignières et à qui nous 
devons une part importante de notre 
richesse, sauront aussi se mobiliser pour 
répondre à ce nouveau défi. » 

Et de préciser  : « Dans ce contexte, 
un important travail est engagé pour 
la réalisation d’un diagnostic, qui 
donnera ensuite matière à un projet. 
Je tenais à cette occasion à remercier 
l ’ensemble des services de la commune 
qui œuvrent pour cet état des lieux qui 
nous permettra ensuite de lancer des 
opérations et des actions novatrices 
pour nos publics. Je remercie aussi les 
services de l ’État et de SQY qui nous 
accompagnent dans cette belle aventure. 
Monsieur le Préfet (Pascal Courtade, 
préfet délégué pour l ’égalité des chances, 
Ndlr), soyez-en sûr, Coignières sera 
bien au rendez-vous du mois de mai 
prochain pour la signature du contrat 
de ville 2024-2030. »

Enfin, à La Verrière, le maire, 
Nicolas Dainville (LR), s’est montré 
soulagé qu’Orly Parc soit resté en 
QPV (le quartier n’apparaît pour-
tant pas sur la liste des QPV dans 
le dossier de presse du secrétariat 
d’État chargé de la citoyenneté et de 
la ville). « On va vraiment continuer 
à se battre pour rendre La Verrière 
plus attractive. C’est pour ça qu’on 
s’est battus pour qu’Orly Parc reste 
un quartier prioritaire de l ’État (ou 
quartier prioritaire de la ville, Ndlr), 
a-t-il lancé durant ses vœux, le 12 
janvier. Le président du Sénat nous 
a énormément aidés en écrivant au 
ministre parce que l ’État voulait nous 
sortir du QPV. Donc tous les habitants 
d ’Orly Parc n’auraient plus bénéficié 
de ce précieux dispositif. » 

Une chance  
pour les quartiers

Et de déclarer au sujet d’une éven-
tuelle sortie des QPV : « Il y aurait 
eu des augmentations de charges, plus 
d’élèves dans les classes… ça aurait eu 
un impact désastreux. On s’est battus 
notamment avec le Clop, le collectif 
des locataires d’Orly Parc, il y a eu des 
centaines et des centaines de pétitions. 
Les résidences aussi nous ont beaucoup 
aidés. Bref, on a obtenu gain de cause 
et ce n’était pas évident. J’ai eu quelques 
cheveux blancs d’ailleurs pour l ’occa-
sion, mais je suis très heureux qu’on y 
soit parvenus. Et on s’est battus pour 
offrir à Orly Parc le meilleur en termes 
d’aménagement. Tout est finalisé. 
Honnêtement, il y a peu de villes qui ont 
des aménagements aussi bien, je pense 
que vous avez pu vous en apercevoir, 
et le Département nous a également 
beaucoup aidés en donnant 70  % de 
l ’investissement (deux millions d’euros) 
pour le meilleur pour Orly Parc. »

Et le président du Sénat, Gérard 
Larcher (LR) de souligner : « […] 
Voir que les réalités que vous avez 
décrites, le fait de ne plus être en 
quartier prioritaire de la ville au nom, 
j’allais dire, d’une vision technocra-
tique, bureaucratique et réductrice, c’est 
quelque chose qui n’est pas supportable, 
voilà pourquoi je le dis clairement. Et 
je me bats à vos côtés pour cela. […] 
Vous avez présenté vos espérances pour 
La Verrière et je suis étonné de ce que 
vous avez fait depuis trois ans. Vous 
avez fait un travail pour redonner à 
votre ville une identité, un accueil. » n

 LA RÉDACTION
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La résidence de l’Avre, aux Clayes-sous-Bois, est l’autre quartier faisant  
son entrée en QPV.
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SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES

Les quartiers  
prioritaires de la ville 
à Saint-Quentin-en-
Yvelines en 2024
- Coignières (Les Acacias)
-  Guyancourt  

(Le Pont du Routoir)
-  La Verrière (Le Bois de 

l’Étang et Orly Parc)
-  Les Clayes-sous-Bois 

(L’Avre)
- Maurepas (Les Friches)
- Plaisir (Le Valibout) 
-  Trappes (Les Merisiers,  

La Plaine de Neauphle et 
Jean Macé)
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L’agglomération de SQY tenait sa 
cérémonie des vœux le 25 janvier 
dernier. Sans surprise, la cérémonie 
était très portée sur les Jeux olym-
piques et paralympiques de Paris 
2024, SQY comptant sur son ter-
ritoire quatre sites de compétition : 
le Vélodrome national (cyclisme sur 
piste), le Stadium de BMX (BMX 
race), le Golf national (golf ), et la 
colline d’Élancourt (VTT). 

C’est donc assez logiquement que 
l’Agglomération a mis à l’honneur 
ce grand événement sportif mon-
dial pour célébrer cette année 2024. 
Après la tenue d’un show olym-
pique sur une estrade où trônaient 
les fameux anneaux aux couleurs 
des cinq continents, le président de 
SQY et maire d’Élancourt, Jean- 
Michel Fourgous (LR), a commencé, 
devant 1 500 personnes présentes au 
Vélodrome national, par évoquer 
l’échéance majeure à venir, du 26 
juillet au 11 août. 

«  Dans quelques mois, plusieurs mil-
liards de téléspectateurs […] auront les 

yeux braqués sur la France et sur SQY, 
a-t-il déclaré. C’est un événement 
planétaire, porteur de paix, de liberté, 
de démocratie, et de respect entre les 
nations et on en a bien besoin. Je suis 
très heureux de vous voir ici et je tiens 
pour commencer à vous souhaiter une 
très bonne année 2024 à vous et à tous 
vos proches.  » 

Un récapitulatif des grands événe-
ments de l’année 2023 et a ensuite 
été diffusé. Parlant une nouvelle fois 
de SQY comme d’un « laboratoire de 
solutions, de projets et de réalisations », 
Jean-Michel Fourgous a ensuite 
invité les 11 autres maires de l’agglo-
mération à le rejoindre sur scène, 
puis les autres vice-présidents de 
SQY, et des élus des villes alentour, 
conseillers départementaux, dépu-
tés, sénateurs ainsi que Jean-Noël 
Barrot, ministre sortant chargé de la 
Transition numérique et des Télé-
communications, et Gérard Larcher, 
président LR du Sénat. 

Le président de l’Agglomération 
en a ensuite profité pour passer à 

d’autres sujets que le sport et évo-
quer une des autres grandes forces de 
SQY : l’innovation et le développe-
ment économique, avec notamment 
sa capacité à accueillir de grandes 
entreprises. Il évoque par exemple 
le déménagement, prévu d’ici 2027, 
d’Airbus Defence and space, actuel-
lement déjà à SQY (à Élancourt), à 
Montigny, dans le quartier du Pas du 
Lac, où sont déjà implantés BMW, 
Mercedes, ou encore la Banque po-
pulaire. 

« Les chefs d’entreprises et les élus locaux 
sont les baromètres les plus importants 
de la société française  », estime d’ail-
leurs Jean-Michel Fourgous, qui a 
aussi, lors de son discours, adressé 
quelques piques à l’État, sur la sup-
pression de l’ENA, qui a en fait 
abouti à «  un changement de nom  », 
ou encore sur la fiscalité et le creu-
sement des déficits, et sur le bilan 
sécuritaire, rappelant les violences 
urbaines de l’été dernier. «  Où était 
l’État [lors de ces émeutes], où étaient les 
parents de ces jeunes, où étaient l’ordre 
et l’autorité ? », a-t-il lancé. 

La transition était toute trou-
vée vers l’un des projets phare de 
SQY dans les prochaines années, 
le commissariat du futur, dont les 
travaux battront leur plein en 2024, 
et qui verra le jour courant 2025 
à Élancourt. Les policiers y béné-
ficieront d’outils à la pointe de la 
technologie. « Ici [à SQY], nous fai-
sons le choix d’apporter une réponse 
puissante  », avec un commissariat 
qui «  sera la vitrine de la sécurité 
innovante en France », assure le pré-
sident de SQY.

Jean-Michel Fourgous n’a pas non 
plus manqué d’aborder les autres 
grands chantiers de l’Aggloméra-
tion, comme le passage de 400 à 
600 km d’itinéraires cyclables d’ici 
2031, la construction de la ligne 18 
(avec notamment la présence d’une 
gare à Guyancourt), ou encore la 
reconstruction de la piscine inter-

communale des Clayes-sous-Bois 
(des études doivent être lancées 
à ce sujet). Et pourquoi pas aussi 
l’éventuelle installation du futur 
stade du PSG sur le territoire saint-
quentinois (lire notre dossier du 23 
janvier) dans quelques années. « La 
Ryder cup, les JO, et demain peut-être 
le PSG », a-t-il d’ailleurs lancé.  

Ainsi, le président de SQY a conclu 
son propos en affirmant sa volonté 
de « faire de SQY un modèle innovant 
et performant  » dans de nombreux 
domaines (éducation, emploi, sport, 
sécurité, environnement, mobili-
tés, urbanisme, santé, culture) et 
appelé chacun à «  rendre ses lettres 
de noblesse, sa force, sa puissance, à 
notre si beau pays, la France  ». Il a 
ensuite cédé la parole à Jean-Noël 
Barrot puis à Gérard Larcher, avant 
que chacun entonne La Marseillaise 
pour clore la cérémonie. n

Des vœux très olympiques pour l’Agglomération
Les vœux de SQY, tenus le 25 janvier au Vélodrome national, ont été l’occasion pour 
Jean-Michel Fourgous de mettre en avant l’accueil des JO à SQY en 2024. Mais aussi 
d’évoquer beaucoup d’autres projets. 

 ALEXIS CIMOLINO

« Dans quelques mois, plusieurs milliards de téléspectateurs […] auront les 
yeux braqués sur la France et sur SQY, a déclaré Jean-Michel Fourgous au 
début de son discours. 

LA
 G

A
ZE

TT
E 

D
E 

SQ
Y

COIGNIÈRES  
Le bus PMI 
revient dans la 
commune le 8 
février prochain
Le bus PMI sera de retour  
le 8 février prochain, de 10 h à 
16 h, devant le gymnase  
du Moulin à Vent. 
Le bus PMI (Protection mater-
nelle et infantile), lancé par le 
conseil départemental, arpente les 
communes rurales du territoire 
des Yvelines. Un dispositif de plus 
en plus utile face à la désertifi-
cation médicale qui s’accentue 
partout en France. Le bus fera une 
nouvelle halte devant le gymnase 
du Moulin à Vent, de 10 h à 16 h, 
à Coignières, le 8 février pro-
chain. « À bord de cette unité mobile, 
une infirmière-puéricultrice et un 
médecin proposent, gratuitement, des 
consultations médicales préventives 
(soins, vaccinations, etc.) à destina-
tion des nourrissons et enfants de 0 
à 6 ans », précise le site internet 
de la commune. Attention, pour 
pouvoir bénéficier de ces consul-
tations, la prise de rendez-vous est 
obligatoire au 01 30 83 61 00.

Le conseil de la vie locale, instance 
de participation citoyenne lancée en 
2020 à Villepreux, et permettant à 
des habitants de la commune (ou y 
étant scolarisés, y travaillant ou y oc-
cupant une activité associative) d’être 
force de proposition et de travailler 
sur des projets leur tenant à cœur, va 
bientôt compter un nouveau comité. 
Après le comité des aînés, le comité 
de la vie associative et le comité de la 
transition écologique, la municipalité 
va prochainement lancer le comité 
des Européens, a annoncé le maire, 
Jean-Baptiste Hamonic (MoDem), 
lors de ses vœux, le 13 janvier dernier. 

«  En cette année d’élections euro-
péennes, nous entendons permettre aux 
quelques centaines de ressortissants 
européens villepreusiens, bi-nationaux 
ou de nationalité étrangère, de faire 
vivre leur culture, leur histoire, leurs 

traditions, en les partageant ici à Vil-
lepreux, mais aussi afin de les accom-
pagner dans leur intégration », a-t-il 
déclaré lors de son discours.

Les choses devraient s’accélérer 
après la nomination d’un nou-
veau conseiller municipal, lors du 
prochain conseil, le 5 février. Il se 
nomme Gergely Javor, est Hon-
grois en attente d’obtention de la 
nationalité française, habite Vil-
lepreux depuis 2018, et est fonc-
tionnaire européen. «  Il a toute la 
légitimité pour ce projet  », assure 
Jean-Baptiste Hamonic au sujet de 
cet  habitant du quartier des Hauts 
du Moulin, installé en France de-
puis une dizaine d’années. 

«  Il va être conseiller municipal de 
Villepreux et va animer ce comité des 
Européens », précise le maire. Néan-

moins, le comité des Européens 
n’aura pas de lien avec les élections 
européennes du 9 juin prochain  
«  par l ’approche politique, mais par 
l ’approche ‘‘À quoi sert l ’Union euro-
péenne et où est l ’Union européenne 
au quotidien », car on la voit à chaque 
coin de rue, mais malheureusement, 
en France, on n’a pas encore ce réflexe 
de la promouvoir aussi intensément 
que ce qu’on souhaite faire », souligne 
Jean-Baptiste Hamonic, annon-
çant d’ailleurs la tenue «  avant le 
scrutin  » d’une conférence pour 
expliquer le fonctionnement des 
institutions de l’Europe.

« Si elle est imparfaite, l ’Europe n’en 
demeure pas moins  notre bien com-
mun, notre quotidien, et n’est pas le 
problème à nos maux nationaux, mais 
bel et bien, souvent, la solution, a- 
t-il affirmé. Souvent incomprise, 
nous avons aussi la responsabilité de 
faire comprendre l ’Europe. Non pas 
d’un point de vue  politique, mais 
dans son fonctionnement, son orga-
nisation. » Et dans cette démarche 
européiste, le maire a d’ailleurs fait 
savoir qu’il allait « créer une coopéra-
tion inédite avec le Portugal, peuple 
ami et première communauté étran-
gère de notre commune ». n

La Ville va créer un comité  
des Européens
Cette instance de participation citoyenne va être créée 
prochainement. Rattachée au conseil de la vie locale, 
elle sera destinée aux Villepreusiens bi-nationaux ou 
de nationalité étrangère. 

 ALEXIS CIMOLINO

Ce comité permettra « aux quelques centaines de ressortissants européens 
villepreusiens, bi-nationaux ou de nationalité étrangère, de faire vivre leur 
culture, leur histoire, leurs traditions », explique le maire. 
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ÉLANCOURT  Un café-
rencontre pour  
aider les proches  
de personnes at-
teintes de troubles  
psychiques
Le 3 février, au centre social de 
l’Agora, à Élancourt, se tiendra 
un café-rencontre destiné aux 
proches de personnes atteintes 
de troubles psychiques. 

 EN IMAGE

MAUREPAS  Le stade du Bois s’est doté d’un bowl

L’Unafam (Union nationale de familles 
et amis de personnes malades et/ou 
handicapées psychiques) organise un 
café-rencontre le 3 février prochain, de 
14 h 30 à 16 h 30 au sein du centre social 
de l’Agora, à Élancourt. Cet événement 
est destiné aux proches de personnes pré-
sentant des troubles psychiques et a pour 
thème : « Troubles psychiques, que devient la 
relation lorsque l’agressivité s’en mêle ? Quelles 
limites ? » Mme Sergheraert, psychologue, 
sera l’intervenante de ce café-rencontre. 
« L’Unafam a pour objectif de sortir de leur 
isolement les familles dont l’un des proches 
souffre de troubles psychiques en les accueillant 
et en les soutenant, en leur proposant une 
aide, en défendant les droits des personnes 
handicapées ou encore en aidant à la création 
de structures d’accompagnement adaptées au 
handicap psychique », indique le site internet 
de Montigny-le-Bretonneux, qui relaie 
l’événement. Les inscriptions se font auprès 
de Micheline au 06 22 20 45 93.

Les amateurs de glisse vont bientôt pouvoir expérimenter un nouvel équipement à Maurepas. Après avoir entrepris des travaux de sa piste d’athlé- 
tisme (lire notre édition du 7 février 2023), le stade du Bois, situé à côté du Tridim, s’est vu agrémenté d’un bowl : un équipement permettant 
aux amateurs de trottinette et de skateboard de réaliser différentes figures. Cet aménagement a été décidé dans le cadre du budget participatif 
de la commune. Pour le construire, trois mois de travaux ont été nécessaires, pour un budget de 155 000 euros. « [Il ouvrira] dans quelques jours. 
Je crois qu’avec le froid, il y a peut-être eu un petit retard, car tout s’arrête dès qu’il fait un peu froid. […] On est dans les finitions [au niveau des travaux] », 
a expliqué à La Gazette, le 12 janvier dernier, le maire DVD de la commune, Grégory Garestier.
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LES CLAYES-SOUS-BOIS  
La piscine 
Salvador Allende 
de nouveau 
fermée en février
Après une fermeture du 
2 au 7 janvier, la piscine 
intercommunale Salvador 
Allende va de nouveau être 
inaccessible du 10 au 25 
février pour cause de vidange 
des bassins et de travaux. 
La piscine intercommunale Salvador 
Allende, située rue Pablo Neruda 
aux Clayes-sous-Bois, et gérée par 
l’agglomération de Saint-Quentin-
en-Yvelines, va de nouveau fermer 
ses portes. Après une première 
fermeture du 2 au 7 janvier, l’équipe-
ment sera inaccessible du 10 au 25 
février. « Cette fermeture annuelle va 
permettre la vidange des bassins, ainsi 
que des travaux d’entretien et de main-
tenance », précise la page Facebook de 
l’Agglomération. Pour rappel, cette 
piscine compte un bassin de 25 m 
découvrable, un bassin d’apprentis-
sage et un solarium extérieur. Une 
salle avec hammam et sauna est 
également à disposition des nageurs. 
Retrouvez plus d’éléments sur le site 
internet saint-quentin-en-yvelines.fr. 

C’est le 20 janvier que se tenaient les 
vœux 2024 de Coignières. Dans le 
décor majestueux des salons Saint-
Exupéry, le maire, Didier Fischer 
(DVG), a abordé différents sujets 
dans son discours. À commencer 
par les Jeux olympiques et para-
lympiques ( JOP) de Paris 2024. Si 
Coignières ne possède pas de site 
hôte sur son territoire, elle fait bien 
sûr partie d’une agglomération en 
comptant quatre. 

«  J’espère que vous êtes toutes et tous 
en forme, car l’année qui s’annonce 
sera sportive au sens réel du terme  », 
a d’abord déclaré l’édile, saluant les 
agents du centre technique munici-
pal ayant réalisé des figurines repré-
sentant des disciplines sportives, pla-
cées devant l’estrade où se tenaient 
les élus. Poursuivant son propos 
par des rappels historiques, Didier 
Fischer a aussi regretté que les JO 

soient «  souvent tombés dans le piège 
de la politique  », conduisant à une 
instrumentalisation des athlètes. « 
Sommes-nous sûrs que tout cela ait bien 
changé ? » interroge-t-il. 

Saluant des JOP voulus comme « po-
pulaires, écologiques, en rupture avec les 
pratiques des olympiades précédentes  », 
le maire rappelle toutefois que «  la 
dure réalité d’une organisation complexe 
fait qu’à mots couverts il est aujourd’hui 
conseillé aux Franciliens de quitter, le 
temps des épreuves, la région ». 

«  Heureusement que nous savons tous 
que le sport ne se résume pas à ce type 
de manifestations », ajoute l’élu, men-
tionnant les valeurs véhiculées, ou 
encore le sport «  vecteur de santé et 
d’équilibre personnel ». Ainsi conclut-
il ses déclarations sur le sport, avant 
d’en venir «  à des considérations plus 
prosaïques ».  

À commencer par la crise énergé-
tique  : «  L’année dernière, j’ouvrais 
mon discours en expliquant qu’il fau-
drait bien que nous nous habituions à 
une énergie chère.  […] J’aurais aimé me 
tromper, mais l’année 2023 a confirmé 
cette prédiction qui reposait sur l’obser-
vation de l’évolution d’une situation 
internationale bien inquiétante.  »  

Et l’édile de rappeler le plan de so-
briété énergétique mis en place par 
la Ville, avant de lister les grands 
projets réalisés, en cours ou à venir 
à Coignières, comme la rénovation 
thermique du théâtre Daudet, ter-
minée fin 2023 et qui « devrait nous 
permettre de diminuer de 35 % notre 
consommation de gaz et d’électricité », 
ou encore la réhabilitation, pas en-
core achevée, de la résidence auto-
nomie. Didier Fischer ne manque 

pas non plus de citer le projet phare 
du mandat, la rénovation du groupe 
scolaire Bouvet. Un chantier à 
5 millions d’euros qui devait débuter 
à la fin de ce mois de janvier pour 
déboucher sur une inauguration de 
l’équipement dans sa nouvelle ver-
sion en septembre 2025. 

Et 2024 « verra la poursuite résolue 
de nos projets », assure l’édile, men-
tionnant la rénovation-reconstruc-
tion du collège de La Mare aux 
Saules à partir de juillet, la refonte 
de l’aire multisports, la rénovation 
du parc de la Prévenderie, la suite 
des travaux à la résidence des Aca-
cias, la révision du PLU, ou encore 
les investissements en matière de 
sécurité. Une rétrospective de 2023 
a suivi le discours, avant le tradi-
tionnel buffet. n

JO, crise énergétique et grands 
projets au menu des vœux
Les vœux de Coignières, tenus le 20 janvier dernier, 
ont été l’occasion pour le maire, Didier Fischer, 
d’aborder différents sujets. 

 ALEXIS CIMOLINO
Pour célébrer cette année olympique, étaient posées devant les élus 
des figurines représentant des disciplines sportives aux couleurs  
des anneaux olympiques. 
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COIGNIÈRES  
Un atelier prise 
de son pour  
les JOP 2024
La ville de Coignières lance 
un projet culturel pour les 
jeunes autour des Jeux 
olympiques.

En cette année olympique à 
Saint-Quentin-en-Yvelines, 
la ville de Coignières a décidé 
de mettre les Jeux à l’honneur 
dans sa commune. L’idée est 
pour elle d’impliquer les jeunes 
dans un projet qui leur corres-
ponde. Ainsi, la municipalité 
coigniérienne souhaite, avec 
l’association Contrechamps, 
réaliser un film d’animation en 
stop motion sur les Jeux olym-
piques et paralympiques de Pa-
ris 2024. Les Œufs olympiques. 
Les jeunes de 11 à 17 ans sont 
donc invités à participer à une 
atelier prise de son, le mercredi 
31 janvier, de 16 h 30 à 19 h 30 
au gymnase du Moulin à Vent. 
L’accès à cet atelier prise de 
son est libre et gratuit. 

Afin de rendre tout son attrait et 
toute son utilité hydraulique au 
bassin de la Muette, à Élancourt, 
obstrué par les boues et la vase, 
d’importants travaux de réhabilita-
tion ont été lancés en janvier 2024. 
Ce chantier, piloté par l’aggloméra-
tion de Saint-Quentin-en-Yvelines 
compétente en la matière, a d’ores 
et déjà permis l’extraction de la vase. 
Ce sont ainsi 7 000 m3 de boues 
et sédiments qui seront retirés par 
aspiration hydraulique pour rétablir 
l’équilibre aquatique du bassin de la 
Muette. Ces boues seront ensuite 
séchées pour diminuer leur volume 
et favoriser leur acheminement vers 
un site de traitement.

« Les travaux se poursuivent à présent 
sur les berges du bassin. Elles seront 
restaurées et terrassées pour former une 
pente douce stabilisée au moyen de pieux 
et de roches. Des filtres ainsi que des 
végétaux qui participent à équilibrer 
naturellement les milieux aquatiques 
seront plantés pour agir sur l’envase-
ment et l’affaissement des berges. Plu-
sieurs systèmes favorisant la circulation 
hydraulique et l’oxygénation grâce aux 
plantes seront installés comme des bou-
dins ou des radeaux végétalisés, pré-
cise la mairie d’Élancourt sur son 
site internet. Un cheminement PMR 
(Personnes à mobilité réduite) sera créé 
pour permettre l’accès au ponton situé 
à proximité du ru d’Élancourt. » Pour 

des raisons de sécurité, les chemine-
ments piétons sont interdits jusqu’au 
31 janvier 2024.

Des aménagements de circulation 
sont ensuite prévus  jusqu’au 16  fé-
vrier, sur la route de l’Abbé Méqui-
gnon  et la route de la Muette. Ils 
doivent permettre de livrer le maté-
riel et les engins nécessaires à la 
poursuite du chantier. Tout est mis en 
œuvre pour réduire au maximum les 
nuisances occasionnées par ce chan-
tier d’envergure, selon la commune.

L’Agglomération procédera ensuite 
à des travaux forestiers. Ceux-ci se-
ront entrepris avant les périodes de 
nidification, pour clarifier la forêt, 
supprimer les pousses anarchiques et 
donner de l’espace aux arbres sains. 
Ils se feront «  principalement sur la 
partie nord du bassin qui fait la jonction 
entre le bassin de promenade et le bassin 
de réserve naturelle. Cette clarification 
forestière permettra la création d’un 
espace de roselière, souligne la mairie. Il 
s’agit d’une zone humide, composée no-
tamment de mares marécageuses, dédiée 
à la biodiversité et à la reproduction des 
espèces présentes sur le site. Une petite 

dépression sera créée afin de favoriser le 
développement des amphibiens ».

À l’origine, le bassin de la Muette 
a une fonction hydraulique. L’eau y 
circule et arrive du ru du Village qui 
le traverse. Il charrie des sédiments 
et des eaux pluviales qui se dé-
posent dans le bassin. Les sédiments 
s’ajoutent à la vase naturelle. Les tra-
vaux réalisés doivent permettre de 
ralentir l’envasement en favorisant 
la circulation de l’eau et son oxygé-
nation naturelle. « Il s’agit cependant 
d’un phénomène commun à tous les bas-
sins de ce type donc, oui, avec le temps, 
l’accumulation pourra se reproduire, 
mais normalement à échéance longue », 
conclut la municipalité. D’un mon-
tant de 2,85 millions d’euros, les tra-
vaux se poursuivront toute l’année. 
Le site fera l’objet d’une remise en 
état complète après le chantier, du 
gazon sera replanté et la structure de 
jeu sera posée lors de la finalisation 
du projet. n

La réhabilitation du bassin de la Muette avance
D’importants travaux pour rendre au bassin de la Muette toutes ses fonctions  
ont débuté. Le chantier avance normalement, selon la municipalité.

 LA RÉDACTION

GUYANCOURT  Une nouvelle édition  
du Forum de la voie professionnelle 
ce vendredi

SQY  Des serious games à destination des entrepreneurs 
au SQY Cub

Une nouvelle fois, la ville de 
Guyancourt, en partenariat avec 
l’agglomération de Saint-Quentin- 
en-Yvelines, organise son désor-
mais incontournable Forum de la 
voie professionnelle. Cette année 
encore, l’objectif est de permettre 
aux collégiens de découvrir les for-
mations et leurs débouchés pour 
réfléchir à leurs envies, découvrir 
les métiers, s’informer sur les for-
mations – du CAP au bac pro – et 
les perspectives d’entrée dans la vie 
active ou de poursuite d’études. 

Tous les jeunes désireux de s’infor-
mer sur les filières professionnelles, 
de découvrir des métiers et de béné-
ficier de conseils avisés pour être 
orientés au mieux pourront ren-
contrer une quarantaine d’exposants 
représentant des lycées profession-
nels, des centres de formation et 
des professionnels de l’orientation. 
Le Forum de la voie profession-

nelle se tient le vendredi 2 février, 
de 15 h 30 à 19 h, au pavillon Wal-
deck-Rousseau, pour les jeunes et 
leurs familles. Les établissements 
qui le souhaitent peuvent s’y rendre, 
sur réservation, de 9 h à 16 h 30. n

Entrepreneurs, jouez pour déve-
lopper vos compétences et booster 
votre activité ! Dans le cadre des 
Jeux olympiques et paralympiques 
de Paris 2024, le SQY Cub, l’in-
cubateur de Saint-Quentin-en- 
Yvelines, situé à Guyancourt, 
propose aux entrepreneurs toute 
une série de jeux sérieux (serious 
games) pour leur permettre d’ac-
croître leurs performances. 

Un serious game est un jeu qui 
conjugue un objectif sérieux, péda-
gogique, informatif, avec des ressorts 
ludiques. SQY Cub a sélectionné 
une série de jeux pour former ou 
sensibiliser à différentes théma-
tiques liées à l’entreprise. Tous les 
mois, de février à septembre 2024, 
entrepreneurs, managers ou colla-
borateurs d’entreprise pourront ainsi 
apprendre ou améliorer leurs perfor-

mances, développer des relations et 
peut-être des affaires avec les autres 
joueurs. Le premier jeu de la série, 
‘‘Le jeu des affaires”, sera animé par 
Céline Redhon, ActionCoach, le 
jeudi 1er février lors d’un afterwork, 
de 17 h à 20 h. Ce jeu de société 
business permet d’aborder les fon-
damentaux de la gestion d’entreprise 
et les actions marketing et commer-
ciales efficaces.

Jeu qui conjugue  
un objectif sérieux,  

pédagogique, informatif

Différents rendez-vous sont prévus : 
jeudi 1er février “Le jeu des affaires” 
Jeudi 14 mars : “#Aventure entre-
preneur”. Jeudi 25 avril “La Fresque 
du Management”. Mardi 14 mai 
“Escape game Numerik”. Mercredi 
5 juin “Atelier 2 Tonnes”. Jeudi 5 
septembre “Mission Grand Nord”. 
Toutes les infos sur saint-quentin-
en-yvelines.fr/aitesvosjeux. n

Les collégiens pourront s’informer sur leur avenir 
professionnel au pavillon Waldeck Rousseau.

Le SQY Cub propose aux entrepreneurs d’améliorer leurs compétences autour d’un Serious 
game. Le 1er se déroule le 1er février. 

 EN BREF EN BREF

ACTUALITÉS06

7 000 m3 de boues et sédiments seront retirés par aspiration hydraulique pour 
rétablir l’équilibre aquatique du bassin.
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Le Forum de la voie professionnelle 
se tient le vendredi 2 février, de 
15 h 30 à 19 h, au pavillon Waldeck-
Rousseau. 
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C’est au SQY Cub, à Guyancourt, que seront proposés les différents serious 
games. 
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ÉLANCOURT

Le planning des travaux

Jusqu’en mars 2024 :  
stockage des sédiments pour  
une durée d’environ 2 mois
Mi-mars 2024 :  
réalisation des travaux forestiers
De mi-mai à septembre 2024 : 
réaménagement des berges puis 
installation de l’aire de jeu



MAGNY-LES-HAMEAUX  
Il est désormais 
possible de faire 
ses titres d’iden-
tité en mairie
Les habitants peuvent 
depuis janvier faire leurs 
démarches dans l’hôtel de 
ville de la commune pour leurs 
documents d’identité, comme 
les passeports biométriques. 

Bonne nouvelle pour les habitants 
de Magny-les-Hameaux. Depuis le 
mois de janvier, ils peuvent réaliser 
dans la mairie de leur commune les 
démarches pour l’obtention de titres 
d’identité, comme les passeports 
biométriques. « Malgré les difficultés 
de recrutement que nous connaissons, 
nous nous attachons à accomplir notre 1re 
mission : un service public de proximité 
pour répondre aux besoins des habitants 
et à l’intérêt général. Je suis heureux de 
vous annoncer que les éléments symboles 
de notre citoyenneté, nos cartes d’identité 
et passeports, pourront à nouveau être 
réalisés dans notre hôtel de ville, avec 
notre service état civil. Nous avons 
choisi de répondre à ce besoin important, 
et la préfecture a validé et accompa-
gné notre demande d’installation. », a 
déclaré le maire, Bertrand Houillon 
(Génération.s), lors de ses vœux le 8 
janvier.

« Ceux qui me connaissent ne s’étonne-
ront pas que je souhaite commencer cette 
revue de nos actions et perspectives mu-
nicipales en vous parlant des finances 
publiques… le nerf de la guerre, si je 
puis dire, la source qui rend possible la 
concrétisation de nos volontés […] », a 
introduit le maire DVD des Clayes-
sous-Bois, Philippe Guiguen, lors 
de la cérémonie des vœux qui s’est 
déroulée le 23 janvier à l’espace Noi-
ret. L’édile a poursuivi sur ce sujet en 
évoquant « certaines décisions de l’État, 
qui poussent jusqu’à l’asphyxie des com-
munes comme la notre », rappelant 

la mobilisation, dès 2022, des élus 
saint-quentinois qui ont interpellé 
l’État sur la mise en péril de l’auto-
nomie financière de leur commune. 

« Alors, en 2023, nous avons récidivé 
[…]. J’ai fait part de mon indignation 
dans un courrier adressé au président 
de la République. Et j’ai pris l ’ini-
tiative de lancer, avec des maires de 
SQY, une pétition [cosignée par plus de 
200 élus locaux] pour une réforme en 
profondeur des mécanismes financiers 
[…] et pour une révision des méca-
nismes et des critères d’attribution de 

la DGF (Dotation globale de fonc-
tionnement)  », a expliqué Philippe 
Guiguen. « Les annonces faites récem-
ment par le président de la République 
nous laissent néanmoins espérer une 
prise en compte de nos alertes », a tou-
tefois nuancé l’édile. 

La maison de santé pluripro-
fessionnelle devrait ouvrir ses 

portes en septembre 2024

Les projets mis en place en 2023 
ont été passés en revue, comme le 
développement de la maison de 
santé pluriprofessionnelle, destinée 
à accueillir 15 à 20 professionnels de 
santé et qui devrait ouvrir ses portes 
à la rentrée de septembre 2024, le 
déploiement de la vidéoprotection 
qui va de pair avec la création du 
syndicat intercommunal de pré-
vention et de police entre Plaisir et 
Les-Clayes-sous-Bois, ou le déve-
loppement de la culture. 

« 2023 a également été une année flo-
rissante pour la culture aux Clayes-
sous-Bois. Le public était au rendez-
vous de notre programmation et nos 
salles de cinéma ont connu une hausse 
de leur fréquentation de plus de 30 %, 
avec 60 000 entrées comptabilisées  », 
s’est réjoui le maire. 

« À ce stade de notre mandat, je peux 
vous annoncer que près de 80 % [des 

projets] de notre programme sont 
d’ores et déjà réalisés ou engagés », s’est 
félicité le maire avant d’évoquer 
ceux prévus en 2024. Avec, entre 
autres, la semaine consacrée aux 
Jeux olympiques et paralympiques 
du 15 au 22 juin, ou la création des 
Assises des associations au mois de 
mars, « qui n’ont pas eu lieu depuis près 
de 10 ans ».

« 2024 verra la fin des travaux de ré-
novation globale de l’école élémentaire 
Jean Jaurès. Un grand projet engagé en 
2022, cofinancé avec le Département 
pour un budget global de 4,2 millions 
d’euros », a ajouté Philippe Guiguen.

L’école élémentaire Henri Prou va 
également subir un profond lifting 
cette année. Quant aux autres écoles, 
350 000 euros vont être investis pour 
les rénover. « Et au chapitre des réalisa-
tions en 2024, nous pouvons également 
citer l’aménagement de la sente Desnos 
et la création d’un parking de 50 places 
pour un investissement de 800 000 eu-
ros  », affirme le maire. Avant de 
conclure, la parole a été donné (au 
travers d’une vidéo) à deux acteurs 
de la mythique saga Harry Potter, 
Josh Herdman et Louis Cordice, qui 
étaient présents lors de la deuxième 
édition du Geek’Up Festival les 27 
et 28 mai derniers au parc de Diane, 
pour souhaiter la bonne année à tous 
les Clétien(ne)s. n

La culture à l’honneur lors  
de la cérémonie des vœux
L’espace Philippe Noiret était plein pour la traditionnelle 
cérémonie des vœux qui s’est déroulée le 23 janvier. 

 PIERRE PONLEVÉ

SQY  Un nouveau règlement pour les 
médiathèques de l’agglomération 

PLAISIR  
Bientôt un nouveau radar installé sur la RD 30 

Depuis le 1er janvier, le réseau des 
médiathèques de Saint-Quentin-
en-Yvelines a modifié le règlement, 
notamment pour ses prêts. Une 
modification «  afin d’améliorer la 
qualité de service  », indique le site 
internet des médiathèques saint-
quentinoises. 

Ainsi, les amendes sur les 2e et 3e 
rappels sont supprimées, l’amende 
de 35 euros reste en vigueur au 4e 
rappel (et le remboursement for-
faitaire des documents), les délais 
des rappels  sont revus (notam-
ment après le 1er rappel, qui inter-
vient une semaine après la date de 
retour contre 15 jours en aupara-
vant, et s’accompagne d’un blocage 
de la carte  jusqu’au retour des 
documents et d’une notification 
pour courrier ou mail). Le règle-
ment intérieur des médiathèques 
enregistre quelques changements. 
Les prix pour le rembourse-

ment des documents abîmés ou 
non rendus changent également. 
Pour les consulter et pour plus 
de renseignements sur les nou-
velles conditions, rendez-vous sur  
e-médiathèques.sqy.fr. n

Les nombreux automobilistes 
empruntant la RD 30 l’ont sans 
doute remarqué : des travaux sont 
en cours sur cette route départe-
mentale qui traverse Plaisir. « Il y 
a d ’abord les travaux pour l ’instal-
lation d ’un radar. Cela fait pas mal 
de temps qu’on parle d ’un radar sur 
la RD 30, parce que, comme vous le 

voyez, ça roule très vite. Cela a pris 
du temps pour la simple et bonne 
raison qu’il fallait faire un branche-
ment électrique, qui paraît simple 
à réaliser, mais ce n’est pas le cas 
puisque les raccordements sont faits 
derrière le bassin de la Cranne, au 
pied de la résidence des Gâtines. Et 
puis nous sommes ici dans une zone 

humide, donc il y a eu des travaux 
assez conséquents qui ont été faits 
pour pouvoir installer ce radar  », a 
indiqué la maire LR, Joséphine 
Kollmannsberger, dans son Face-
book live du 15 janvier. 

Plusieurs travaux menés  
sur la RD 30

D’autres travaux sont également 
en cours. Ils concernent le pro-
longement du mur de protection 
acoustique sur le haut de la RD 30, 
au niveau de la rue Jules Régnier, 
qui passe au-dessus de la route 
départementale pour rejoindre le 
quartier des Gâtines. « Ces travaux 
vont permettre d ’avoir quelque chose 
de plus important au niveau de la 
protection du son, en réalisant une 
continuité qui va protéger les mai-
sons situées à cet endroit-là », a pré-
cisé l’élue. n

Le réseau des médiathèques de SQY a modifié depuis  
le 1er janvier les règles pour les rappels de prêts et le prix des 
remboursements des documents détériorés ou non rendus.

Des travaux sont actuellement menés sur la RD30. Ils concernent le prolongement du mur 
de protection acoustique et l’installation d’un radar.

 EN BREF EN BREF

ACTUALITÉS 07

La cérémonie des vœux du maire DVD des Clayes-sous-Bois s’est déroulée 
le 23 janvier à l’espace Philippe Noiret. 
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Les délais des rappels sont revus, 
notamment après le 1er rappel, qui 
intervient une semaine après la 
date de retour contée 15 jours en 
auparavant. 
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La RD 30 qui traverse la commune voit passer de nombreux véhicules. 
Des travaux de différentes natures sont en cours. 
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SQY  Le nano-satellite de l’UVSQ fête ses trois ans

Toujours à la pointe en matière 
d’éducation, d’innovation et de 
science, l’UVSQ était, le 24 janvier 
2021, entrée dans l’histoire de la 
conquête spatiale en lançant UVSQ-
sat, le 1er nano-satellite français 
consacré à l’observation de variables 
climatiques essentielles. Construit 
par le Latmos, le Laboratoire atmos-
phères, observations spatiales, il avait 
été lancé par SpaceX depuis Cap 
Canaveral, en Floride.

UVSQ-sat vient donc de fêter son 
anniversaire. En 3 ans, « UVSQ-sat 
aura effectué plus de 15 000 tours au-
tour de la Terre, réalisé plus de 5 000 
passages au-dessus du Latmos basé à 
Guyancourt, soit 5 passages par jour, 
mobilisé plus de 70 radioamateurs, 
centres spatiaux universitaires ou en-
treprises qui suivent régulièrement ce 
satellite partout dans le monde, fourni 
plus de 20 millions de télémesures et 
livré plus de 3 millions de données 

scientifiques – dont le flux solaire ré-
fléchi (OSR) et le flux IR de la Terre 
(OLR) », explique l’UVSQ dans son 
communiqué anniversaire. 

Trois ans et « plus de 15 000 
tours autour de la Terre »

Depuis, UVSQ-sat a été rejoint 
en orbite par un 2e nano-satellite, 
INSPIRE-Sat 7, en avril 2023. Et 
il poursuit sa mission de collecte de 
données. « Un 3e Cube-sat, UVSQ-
sat NG, sera lancé en 2025 pour 
rallier cette première constellation de 
nano-satellites universitaires dédiée à 
l ’observation de variables climatiques 
essentielles. La constellation est à vi-
sée à la fois scientifique, pédagogique 
et innovante. À 500 km d’altitude, 
ces satellites mesurent la quantité 
d’énergie solaire réfléchie vers l ’espace 
et la quantité d’énergie thermique 
émise par la Terre vers l ’espace. Ils 
observent donc les variables clima-
tiques terrestres depuis l ’espace », pré-
cise l’UVSQ. n

L’UVSQ-sat tourne depuis trois ans maintenant autour de la Terre. L’occasion de faire un bilan 
sur ce nano-satellite lancé en 2021. 

 EN BREF

UVSQ-sat est construit par le Latmos, le Laboratoire atmosphères, 
observations spatiales. 
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Depuis janvier et jusqu’au mois 
de mai, le parcours Collégiens ci-
toyens, un parcours clé en main sur 
le thème de la citoyenneté, est dé-
ployé dans dix établissements et 20 
classes, à destination de 600 élèves 
de 4e et de 3e. 

L’idée de ce parcours créé à l’initia-
tive du département des Yvelines « est 
née du constat que ces trois sites culturels 
implantés sur le territoire yvelinois 
avaient en commun d’avoir vu ou de 
voir vivre des personnages historiques 
majeurs ou des institutions embléma-
tiques de la citoyenneté  », explique le 
Département dans un communiqué. 
« Ce parcours a été pensé pour toucher 
la conscience des élèves et les aider à 
prendre leur juste place de citoyen de 
France et du monde. Il s’inscrit d’ail-
leurs naturellement dans le Plan natio-
nal contre le racisme, l’antisémitisme 
et les discriminations liées à l’origine 
(2023-2026), qui garantit notamment 
l’organisation d’une visite historique ou 
mémorielle pour chaque élève dans sa 
scolarité », ajoute le communiqué. 

Le parcours Collégiens citoyens 
s’étale sur deux jours riches de 
contenus, et est accompagné d’un 
kit pédagogique. Il se répartit entre 
une journée de visite du château 
de Versailles et de la Maison Léon 
Blum. «  Au Château, les élèves sui-
vront une visite guidée autour de la 
République dans la salle du Congrès 
et la galerie des Batailles. À la Mai-
son Léon Blum, les élèves seront pris 
en charge pour une visite guidée et ils 
participeront à un atelier autour du 
thème de la prise de parole en public, 

prenant appui sur les tribunes de 
Léon Blum. Une demi-journée sera 
consacrée à la visite guidée du double 
site Maison Zola et Musée Dreyfus et 
à un atelier sur la caricature autour 
de la citoyenneté pour travailler sur 
les représentations et les préjugés  », 
précise le communiqué.

Un kit pédagogique, conçu en col-
laboration avec ses partenaires, est 
proposé aux enseignants en amont 
des visites pour les aider à intégrer 
le parcours à leurs enseignements. 
Le Département prend en charge 
«  le coût des transports en car ainsi 
que celui des ateliers organisés à la 
Maison Zola-Musée Dreyfus et à la 
Maison Léon Blum. Par ailleurs, les 
collèges sollicitent la part collective 
du Passe culture pour financer les 
billets d’entrée aux sites et les visites 
guidées  », conclut le communiqué. 
Les collèges de Saint-Quentin-en-
Yvelines inscrits sont le collège Le 
Village (Trappes), le collège Ariane 
(Guyancourt), le collège La Clef de 
Saint-Pierre (Élancourt). n

Trois établissements de SQY participent  
au parcours Collégiens citoyens
Avec ses partenaires, la Maison-Zola-Musée Dreyfus, la Maison Léon Blum et le 
château de Versailles, le département des Yvelines a imaginé le parcours Collégiens 
citoyens.

 LA RÉDACTION

MAGNY-LES-HAMEAUX  La Ville souhaite 
promouvoir la pratique du vélo 
en lançant un sondage

Sillonnée par les pistes cyclables, 
les chemins et les nombreux iti-
néraires cyclables, et entourée de 
champs et de forêts, la commune 
de Magny-les-Hameaux est tout à 
fait propice à la pratique du vélo et 
des différentes mobilités douces. 
Dans ce cadre-là, la Ville aimerait 
soutenir « une nouvelle offre d ’ate-

lier associatif [consacrée] à la pro-
motion du vélo et à la mutualisation 
des connaissances en mécanique vélo 
dans notre commune  », explique la 
municipalité sur son site internet. 
Elle a ainsi lancé un sondage sous 
forme de questionnaire en ligne, 
pour mieux cibler les «  besoins et 
intérêts » de ses habitants dans ce 
domaine. 

Ce sondage ou questionnaire com-
porte 14 questions. L’objectif est de 
déterminer le type de pratique de 
la bicyclette dans la commune et 
de savoir si l’idée de proposer une 
telle offre serait bien reçue : pra-
tique du vélo, pour quels trajets  ? 
Qui pratique dans votre foyer  ? 
D’autant que pour mener à bien 
ce projet, la municipalité recherche 
des bénévoles prêts à s’investir et 
qu’une cotisation de 20 euros par 
an pour votre famille serait deman-
dée pour avoir accès toute l’année 
aux services, une fois par semaine. 
Alors, pour répondre, rendez-vous 
sur le site internet de la Ville. n

Magny-les-Hameaux organise un sondage en vue de 
la création d’un atelier associatif autour de la bicyclette.

 EN BREF

Le collège La Clef de Saint-Pierre, 
à Élancourt, participe au parcours 
Collégiens citoyens.
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Ce sondage vise à soutenir « une 
nouvelle offre d’atelier associatif 
[consacrée] à la promotion du vélo et 
à la mutualisation des connaissances 
en mécanique vélo », explique 
la Ville. 
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COIGNIÈRES  
Réunion publique 
sur la révision  
du PLU

LES CLAYES-SOUS-BOIS  
Rendez-vous  
au Troc graines 
ce dimanche 

La ville de Coignières poursuit 
la révision de son Plan local 
d’urbanisme le 7 février. 

Un Troc graines se déroulera 
le dimanche 4 février dans 
le parc Jean Carillon.

Dans le cadre des aménage-
ments de sa commune et de ses 
évolutions actuelles et à venir, la 
municipalité de Coignières a lancé 
une révision de son Plan local 
d’urbanisme (PLU). Ce règlement 
d’urbanisme, obligation légale 
pour toutes les communes, permet 
notamment de gérer la manière 
dont les différentes zones d’amé-
nagement sont réparties sur le ter-
ritoire communal. À SQY, les 12 
villes construisent leur PLU avec 
l’Agglomération qui elle-même a 
son PLU intercommunal. Ainsi, 
la ville de Coignières invite toutes 
les personnes intéressées à une 
présentation des outils réglemen-
taires, dans le cadre de la révision 
du PLU. Cette réunion publique 
spécifique se déroulera le 7 février, 
à 19 h, à la maison de Voisinage. 
Détails au 01 34 61 46 30. 

L’association Les Clayes-Vil-
lepreux en Transition invite à 
participer à un troc de graines 
et à un atelier de bouturage, le 
dimanche 4 février, de 10 h à 
12 h aux Clayes-sous-Bois, au 
parc Jean Carillon, dans la salle 
de la cafétéria. C’est l’occasion 
de partager une matinée convi-
viale en apportant, si possible, 
graines, semences et boutures 
pour l’atelier bouturage (fram-
boisiers, cassissiers, groseilliers, 
cornouillers, sureau...) ainsi que 
des pots. Il est possible de venir 
en famille et ainsi de profiter 
d’un échange de bonnes pra-
tiques de jardiniers : des tables 
de jeux et des coloriages pour 
enfants vous attendent. Rensei-
gnements sur colibris-wiki.org/
lcvtransition. 

SAINT-QUENTIN-EN-YVELINES



SEPUR
pour l’avenir de nos territoires Engagés

1 383 524
Nous desservons 

habitants dans les Yvelines

Notre objectif est de contribuer à rendre les villes plus

propres et plus agréables. C’est l’engagement pris par

près de 1000 collaborateurs au service du département

des Yvelines.

 construisons un avenir durable pour les Yvelines.Ensemble, 

Nos valeurs essentielles : la proximité et l’engagement ! 



Le 20 janvier, un homme de 26 ans 
a été interpellé devant le magasin 
Darty de Plaisir pour avoir dérobé 
quatre casques audio. Il a comparu 
devant le tribunal judiciaire de 
Versailles le 22 janvier. Revenons-
en aux faits. Vers 15 h 30, alors 
que l’homme entre dans le maga-
sin, il est tout de suite repéré par 
les agents de sécurité, car il avait 
déjà commis un vol dans ce même 
magasin, en novembre dernier. La 
police est immédiatement appelée.

L’homme se rend au rayon high-
tech où il glisse quatre casques 
audio dans un sac en papier. 25 mi-
nutes plus tard, il ressort du ma-

gasin sans avoir réglé ses articles. 
Des policiers l’attendent de pied 
ferme dehors. «  Pris en flagrant 
délit, il tente de s’enfuir. Malheureu-
sement pour lui, ce jour-là, les tempé-
ratures sont négatives. [Il] glisse sur 
une plaque de verglas. La pirouette 
permet aux agents de l ’arrêter. Les 
casques sont restitués en parfait état 
le jour même. Le montant du vol  : 
739,96 euros », précise 78actu.

L’homme bénéficie  
d’une situation stable

Durant son procès, il a reconnu 
les faits, expliquant avoir volé les 
casques pour les revendre par la 

suite. «  C’était mon anniversaire 
et je voulais avoir un peu d ’argent 
pour le fêter avec mes proches », a-
t-il déclaré. Pourtant, l’homme 
jouit d’une situation stable. Il 
est locataire, depuis plusieurs 
années, d’un logement situé dans 
le département des Hauts-de-
Seine. Il est père de deux enfants 
et travaille comme manutention-
naire par intérim. Il a déclaré ga-
gner entre 1 200 et 1 300  euros 
par mois. 

Éléments qui ne penchent pas 
en sa faveur : ses condamnations 
antérieures. En effet, 16 mentions 
sont inscrites dans son casier ju-
diciaire dont 14 qui ont mené à 
des condamnations, notamment 
pour des faits de vol. «  Amendes, 
travail d ’intérêt général, sursis… 
Le tribunal lui a plusieurs fois ten-
du la main. Sa dernière condam-
nation lui aura valu trois mois de 
détention », indique nos confrères. 

Même si, pour se défendre, 
l’homme a assuré ne plus recom-
mencer, la procureure de la Répu-
blique a demandé huit mois de 
détention à domicile avec une 
surveillance électronique. Fina-
lement, il a écopé de six mois de 
prison sous le régime de la semi-
liberté. n

Une femme de 45 ans dort derrière 
les barreaux, car elle est accusée 
d’avoir tué son compagnon durant 
une soirée très alcoolisée à Maure-
pas. Une enquête a été ouverte par 
le parquet après cet homicide. Le 
corps de l’homme, qui était âgé de 
47 ans, a été retrouvé le jeudi 18 
janvier, devant son domicile, dans 
l’allée du Pré Saint-Sauveur dans 
le quartier du Village par deux en-
fants qui se rendaient à l’école. 

« L’homme de 47 ans gisait au sol avec 
deux blessures apparentes qui ont pu 
être causées avec un couteau : l ’une au 

niveau du thorax et l ’autre sous l ’ais-
selle », précise un article du Parisien.

«  On se disait bonjour, mais nos 
échanges s’arrêtaient là, ça restait cor-
dial  », a témoigné un voisin à nos 
confrères. L’homme décédé était 
livreur de béton, il travaillait avec 
des horaires décalés et vivait avec sa 
compagne dans cette maison.

D’après le voisinage, l’homme 
aimait organiser des soirées l’été 
et avait un penchant pour l’alcool. 
«  C’est vrai qu’il faisait souvent des 
soirées l ’été, il y avait souvent du 

monde chez lui et du bruit, mais pas 
ces derniers temps » ou encore « il n’y 
a pas eu de soirée parce qu’on n’a pas 
entendu de bruit, c’était calme, après, 
c’est vrai qu’il picolait un peu  », ont 
indiqué des voisins au Parisien.

La suspecte, sa compagne, a été 
entendue par les policiers. «  Elle 
a admis s’être disputée avec son 
conjoint, puis lui avoir porté des coups 
de couteau. Tous les deux avaient bu 
beaucoup d’alcool  », ajoute 78actu. 
Le motif de cette dispute, à l’issue 
tragique, n’a pas encore été déter-
miné. n

Plaisir Un voleur a été arrêté 
devant le magasin Darty,  
car il a glissé sur du verglas  
en prenant la fuite

Maurepas Un homme a été tué de deux coups 
de couteau, sa compagne a été placée en 
détention provisoire

Un homme de 26 ans a été arrêté en sortant du magasin 
Darty de Plaisir, pour y avoir dérobé des casques audio. 
Il avait déjà commis un vol par le passé dans ce même 
magasin.

Cette femme de 45 ans est suspectée d’avoir tué son compagnon de deux coups  
de couteau lors d’une soirée alcoolisée qui a dégénéré. 

Un drame s’est produit à Voisins-
le-Bretonneux, dans un pavillon 
situé dans l’avenue Victor Hugo, 
dans la nuit du lundi 22 au mardi 
23 janvier. Un jeune homme, âgé 
de 21 ans et atteint de schizo-
phrénie, a poignardé son père, un 
homme de 55 ans qui se trouve dé-
sormais entre la vie et la mort. Le 
fils est passé devant le tribunal de  
Versailles, le mercredi 24 janvier, 
où il n’a pas déclaré grand-chose. 
Quant au père, son pronostic vital 
était engagé. Il a été placé dans un 
coma artificiel et transporté vers 
l’hôpital André Mignot. 
«  À l ’origine, la police a été appelée 
pour des violences familiales. Sur 
place, les agents constatent la présence 
d’un homme conscient mais grave-
ment blessé. Il présentait plusieurs 
plaies, au niveau du cou, de l ’œil 
gauche et deux au thorax », a expli-
qué une source policière. 

La maman, présente au moment 
des faits, a donné les clés de sa 
maison aux policiers, en évoquant 
la situation compliquée due à la 
maladie psychique de son fils. Pour 
ne pas qu’il s’échappe, les policiers 
ont encerclé l’habitation.  

Le fils, auteur des coups  
de couteau, est atteint  

d’une maladie psychique

« Deux équipes de la Bac (Brigade 
anti-criminalité) ont pénétré dans 
l ’habitation. Le f ils est arrêté alors 
qu’il est en train de se doucher. Il 
n’est pas armé. Le couteau, offert 
par son père pour son anniversaire, 
a disparu », précise 78actu. La po-
lice scientifique a investi la mai-
son pour procéder à des relevés, 
car de nombreuses traces de sang 
recouvraient les murs et le sol de 
l’habitation. n

Voisins-le-Bretonneux  
Un homme atteint de troubles 
psychiques a poignardé  
son père
Dans la nuit du 22 au 23 janvier, un homme a été 
poignardé par son propre fils, malade. La victime a été 
plongée dans un coma artificiel, son état de santé reste 
très préoccupant.
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 PIERRE PONLEVÉ

Un voleur a été arrêté devant le magasin Darty de Plaisir, situé dans la rue 
Francis Carco.
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Un homme découvert décédé dans la rue par deux enfants qui rentraient 
de l’école présentait deux plaies faites au couteau : une au niveau du thorax 
et une sous l’aisselle.
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Erratum
Un incendie criminel a ravagé un immeuble, situé dans la rue Pasteur à Vil-
lepreux, dans la nuit du dimanche 21 au lundi 22 janvier. Contrairement à ce 
que nous avions écrit dans notre édition de la semaine dernière (23 janvier 
2024), l’incendie s’est déclaré dans un petit immeuble privé de six logements 
et non dans un foyer. Nous présentons nos excuses à nos lecteurs et aux dif-
férentes personnes concernées pour cette erreur. « La police municipale vient 
ce jour de procéder à l’arrestation du suspect auteur de cet incendie », a par ailleurs 
précisé à La Gazette le maire MoDem, Jean-Baptiste Hamonic, le 24 jan-
vier. L’incendiaire présumé a été arrêté par les policiers municipaux, à 11 h 
30 le mercredi 24 janvier. Il a ensuite été remis à la Police nationale de Plai-
sir. L’homme, âgé d’une trentaine d’années, a déclaré souffrir de certaines 
blessures. Il a été transporté à l’hôpital pour réaliser des examens. À cause 
d'un différend avec son colocataire au sujet de cigarettes, l’homme aurait 
voulu se venger et « aurait posé une bonbonne de gaz dans le hall avant de la 
couvrir de matelas, canapés et autres meubles, condamnant du même coup l’accès 
à l’escalier pour les résidents des deux étages, avant d’y mettre le feu », indique 
Le Parisien. Fort heureusement, il n’y a eu aucun blessé lors de cet incendie. 



Depuis plus de 160 ans, SUEZ apporte 
des services essentiels pour protéger 
et améliorer la qualité de vie, face à des 
défis environnementaux grandissants. 

SUEZ permet à ses clients de fournir 
l’accès à des services d’eau et de 
déchets, par des solutions résilientes 
et innovantes, de créer de la valeur sur 
l’ensemble du cycle de vie de leurs
infrastructures et services et de conduire 
leur transition écologique en y associant 
leurs usagers.

LE PARTENAIRE 
DE CONFIANCE
POUR LES SOLUTIONS 
CIRCULAIRES DANS 
L’EAU ET LES DÉCHETS.
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Début de saison manqué pour 
les Templiers. Dans tous les sens 
du terme. Après un match de la 
1re  journée de championnat de 
France de D2 de football américain 
prévu le 13 janvier mais reporté au 
17 février pour raisons météoro-
logiques, le club élancourtois s’est 
incliné lors de sa « vraie reprise », sa 
1re sortie, le  27 janvier sur le terrain 
des Servals de Clermont-Ferrand. 
Une lourde défaite, 29-2. 

« Il y a beaucoup de frustration, confie 
David Pradel, joueur et président du 
club. On n'avait bien préparé, au ni-
veau défensif on était pas mal prêts, on 
tient plutôt bien la 1re période. On fait 
quelques erreurs de jeunesse. » « En 1re 
mi-temps, on est menés 7 à 2, mais on 
va dire que, défensivement, on tient, 
abonde le directeur sportif, Rody 
Surpin. Après, ça a été des petites er-
reurs de jeunesse […]. Mais offensive-
ment, on n’a pas été menaçants, on n’a 
pas été assez productifs, on a des choses 
à corriger. » 

« Une équipe plus étoffée en 
termes de nombre, mais très 

jeune en termes d’expérience »

Il faut dire que les Templiers ont 
«  une équipe plus étoffée en termes 
de nombre, mais très jeune en termes 
d’expérience  », souligne David Pra-
del. « On a des joueurs, c’est leur 1re an-
née d’expérience », poursuit-il. 

Ainsi, le club visera le maintien 
cette saison, et cherchera à « former 
les joueurs qu’on a cette année pour aller 
vers une meilleure équipe l’année pro-
chaine », selon le président. Et pour 
rester en D2, il faudra éviter la der-
nière place de la conférence. Déjà, la 
saison passée, les Templiers étaient 
passés proches d’une relégation, ter-
minant derniers de leur poule, mais 
pas toutes poules confondues.

Cet objectif tranche avec les années 
précédentes, avant 2023, puisque 
les Templiers, descendus en D2 
en 2016 (et qui évoluaient donc 
auparavant parmi l’élite), avaient 
l’habitude de disputer les play-offs, 
et restaient même sur trois élimi-
nations de suite en demi-finales, 
entre 2018 et 2022 (exception faite 
de 2020 et 2021, puisque les sai-
sons ne sont pas allées à leur terme, 
voire ne se sont pas tenues du tout 
en raison du Covid). 

« C’est tout nouveau [de jouer le main-
tien], reconnaît David Pradel. On 
s’adapte aussi par rapport à l'effectif. On 
ne peut pas aujourd’hui dire qu’on va 
viser la la tête du championnat. Je pense 
que le groupe sera beaucoup plus per-
formant au mois de mars-avril, ce qui 
permettra justement d’aller concurren-
cer certaines équipes. La chance qu’on a, 
c’est qu’on a un effectif vraiment étoffé. 
Cette année, on a 44 joueurs. »

Le club enregistre cette saison 
l’arrivée d’une vingtaine de nou-

veaux joueurs pour l’équipe se-
niors, contre environ dix départs. 
Autre mouvement majeur à l’in-
tersaison, le changement de head 
coach. Alix Vouemba, ex-joueur 
du club et ancien coordinateur 
défensif des Templiers, devient le 
nouveau head coach, succédant 
à Saïd Iguedjtal, qui a souhaité 
quitter le club. «  Le fait d ’avoir 
perdu notre head coach de l ’année 
dernière fait qu’on repart avec un 
nouveau système cette année. Ce qui 
aurait été plus agréable, ça aurait été 
de repartir avec le même système de 
jeu que l ’année dernière, les joueurs 
qui étaient déjà là auraient eu cer-
taines facilités à l ’appliquer. » 

Le nouveau staff et le nouvel effec-
tif vont désormais devoir se pro-
jeter sur la suite de la saison, et 
notamment la réception des Myr-
midons de Savigny-le-Temple le 
10 février.  Rody Surpin espère « un 
électrochoc  ». «  On sait qu’il faudra 
plus produire en attaque, en défense 
faire moins d’erreurs », prévient-il. n

L’ESC Trappes SQY poursuit 
son opération remontée après un 
début de saison très compliqué. 
Les Trappistes se sont  imposés 
sur le parquet de Chatou-Croissy 
(72-66), le 27 janvier lors de la 15e 
journée de N3. Il s’agit de leur 4e 

victoire de suite. Les voilà désor-
mais dans le top 5 de leur poule, 
ce qu’avait annoncé son mana-
ger général, Nacer Belgacem, le 9 
octobre dernier, alors que le club 
était encore dans une série de mau-
vais résultats. C’est désormais donc 

une dynamique très positive qui 
s’est installée. Rassurant avant de 
recevoir le 2e de la poule, Ardres, le 
3  février. Pour rappel, seul le lea-
der monte en N2. Trappes compte 
actuellement cinq points de retard 
sur la place de tête. n

À 6 mois du passage de la flamme 
olympique, prévu le 23 juillet sur 
son territoire, et à 7 de celle para-
lympique (qui traversera le dépar-
tement le 27 août), le conseil dé-
partemental des Yvelines a dévoilé 
le 23 janvier dans un communiqué 
sept noms d’« éclaireurs  ». Ces 
derniers, «  choisis parmi les Yveli-
nois pour lesquels [le Département] 
engage prioritairement son action 
au quotidien  », sont «  au total plus 
de 100 personnes qui porteront la 
flamme olympique [...] et la flamme 
paralympique [...] dans les Yvelines », 
précise le communiqué. 

Parmi les noms d’« éclaireurs » pa-
ralympiques dévoilés, une étudiante 
de l’UVSQ, Jeanne Le Pêcheur, 
21 ans. Licenciée au VCESQY- 
team Voussert, elle pratique le para 

cyclisme sur route, et est membre 
du dispositif départemental de 
soutien aux sportifs de haut niveau 
ChampYons 2024. Quentin Bou-
deville, 28 ans, très impliqué au 
sein de la section hand fauteuil de 
Houdan, est l’autre «  éclaireur  » 
paralympique annoncé. 

« Choisis parmi les Yvelinois 
pour lesquels [le Département] 

engage prioritairement  
son action »

Parmi les « éclaireurs » olympiques 
dévoilés, pas de Saint-Quentinois. 
On peut par exemple citer Roger 
Gicquel (92 ans), figure des asso-
ciations sportives et de l’athlétisme 
à Saint-Germain-en-Laye, et qui 
avait déjà porté la flamme aux… 
JO d’hiver de Grenoble en 1968. n

Football américain 
Les Templiers ratent leur début 
de saison 

Jeux olympiques  
Le département des Yvelines dévoile 
ses « éclaireurs » de la flamme

Basket Jolie remontée au classement pour Trappes 

Le club élancourtois s’est lourdement incliné (29-2) chez 
les Servals de Clermont-Ferrand, le 27 janvier lors de leur 
1re sortie de la saison en championnat. 

Parmi les noms d’« éclaireurs » olympiques et paralympiques 
de la flammes dévoilés par le Département le 23 janvier, figure 
une étudiante de l’UVSQ, aussi licenciée au VCESQY-team 
Voussert. 

Attention, il ne reste que 
jusqu’au 1er février à minuit pour 
s’inscrire au 11e bike and run de 
la Minière. Celui-ci se tiendra 
le 4 février à partir de 10 h, au 
départ de l’étang du Moulin à 
Renard, en forêt de La Minière, 
à Guyancourt. Pour rappel, le 
bike and run, comme son nom 
l’indique, allie vélo et course à 
pied. « Les coureurs à pied s’élance-
ront en 1er sur une boucle de 500 m, 
rejoindront les cyclistes pour effec-
tuer ensemble le parcours déf ini. 
C’est une course où les équipiers  
restent groupés, le vélo servant de 
témoin pour un passage de la main 
à la main  », précise sur son site 
internet le Triathlon club Saint-
Quentin-en-Yvelines,  le club 

organisateur, au sujet de cette 
«  épreuve conviviale et accessible 
à tous, de 15 km, ouverte à toute  
personne licenciée ou non, ayant au 
minimum 16 ans  » et «  pratiquée 
par équipes de deux avec un seul 
vélo ».

Si le départ a lieu à 10 h, le retrait 
des dossards, lui, se déroule de 
8 h 30 à 9 h 30 sur l’aire d’arrivée 
à proximité du centre sportif des 
3 Mousquetaires. L’inscription et 
le paiement en ligne sont obliga-
toires. Les tarifs s’élèvent à 17 eu-
ros par personne pour les non-li-
cenciés et à la Fédération française 
de triathlon, et à 15 euros par per-
sonne pour les licenciés. Détails sur  
triathlon-sqy.fr. n

Course à pied Le bike and run  
de la Minière de retour ce dimanche 

Deux semaines après n’avoir fait 
qu’une bouchée du CPB Rennes 
(victoire trois sets à zéro), le 
Volley-club Plaisir-Villepreux 
(VCPV) enchaîne. Les Plaisiro-
Clétiens se sont imposés, difficile-
ment certes, face au Cesson volley 
Saint-Brieux Côtes d’Armor, le 
28 janvier lors de la 10e journée de 
N3 masculine. Une victoire 3 sets 
à 2 (21-25  ; 25-20  ; 23-25  ; 25-
16  ; 15-11) à l’issue d’un match 

où le VCPV était mené par deux 
fois (un set à zéro puis deux sets 
à un pour les visiteurs), avant de 
renverser son adversaire. Au clas-
sement, le VCPV reste 2e de sa 
poule de dix équipes, trois points 
derrière l’inarrêtable leader de la 
poule, Cesson-Chantepie-Vern, 
qui a encore gagné ce week-end. 
Un leader qui recevra d’ailleurs 
Plaisir-Villepreux lors de la pro-
chaine journée, le 4 février. n

Volleyball Plaisir-Villepreux enchaîne

Les personnes souhaitant s’inscrire au 11e bike and run de la 
Minière, prévu le 4 février, ont jusqu’au 1er février pour le faire. 

« On n'était pas mal prêts, on tient plutôt bien la 1re période », assure David 
Pradel, regrettant ensuite « quelques erreurs de jeunesse » de la part de 
son équipe, qui vise le maintien cette saison. 
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Odyssées en Yvelines. C’est le nom 
du rendez-vous organisé depuis le 
23 janvier et jusqu’au 23 mars par le 
Théâtre de Sartrouville et des Yve-
lines et soutenu par le Département, 
et dont c’est cette année la 14e édi-
tion. Ce festival vise à « permettre à 
l’ensemble des Yvelinois d’accéder à la 
culture  », affirme le conseil dépar-
temental dans un communiqué. 
«  Pour cette 14e édition, six artistes 
ont travaillé à la création de six pièces 
alternant théâtre, musique, danse, 
magie et cirque chorégraphié, précise 
le communiqué. Des pièces qui seront 
jouées à l’occasion de 210 représen-
tations, sur tout le territoire yveli-
nois - notamment dans les territoires 
ruraux et les quartiers populaires -, et 
dans une grande variété de lieux : des 
théâtres bien sûr, mais aussi des écoles, 
des collèges, des centres sociaux, des mé-
diathèques, des salles des fêtes… »

Et parmi les lieux prenant part à la 
manifestation, plusieurs situés dans 
des villes de SQY. Après La Verrière 
le 23 janvier, Guyancourt accueille, 
au sein du Phare jeunesse, des re-
présentations le 30 janvier à 10 h et 
14 h 15, et le 31 janvier à 10 h, avec 
la pièce Love à gogo ! Le 23 février, 

à 17 h, la même représentation sera 
proposée à l’espace Miquel, à La 
Verrière. Les 29 février et 1er mars, 
à 10 h et 14 h 15, et le 2 mars à 18 
h, retour à Guyancourt, au centre 
Kosma, pour un spectacle de cirque 
chorégraphié, intitulé Attractions. 

« Près de 9 500 jeunes  
spectateurs » en 2022 

Guyancourt participera encore au 
festival la semaine suivante, mais 
avec une autre représentation, Malik 
le Magnifik (du théâtre musical), les 
7 et 8 mars à 10 h et 14 h 15, et le 
9 mars à 11 h, au centre social du 
Pont du Routoir. La même pièce est 

programmée le 19 mars à 10 h et 
14 h au Théâtre de SQY, à Monti-
gny (qui doit pourtant subir des tra-
vaux d’ampleur à partir de ce début 
d’année 2024, et avait ainsi déloca-
lisé toute sa programmation). 

Toutes ces représentations de-
vraient contribuer au succès d’un 
festival se tenant tous les deux ans 
et qui, lors de sa précédente édi-
tion, en 2022, «  avait touché près 
de 9  500 jeunes spectateurs  », selon 
le Département. Pour consulter 
le programme complet d’Odys-
sées en Yvelines, rendez-vous 
sur odyssees-yvelines.com et sur  
yvelines-infos.fr. n

La Batterie, à Guyancourt, ac-
cueille deux soirées musicales de 
suite, les 2 et 3 février. Le 2 février, 
à 20 h 30, Lume project, « mêlant 
au langage du jazz et du classique des 
influences pop et musiques actuelles », 
explique la Batterie. On y retrouve 
la saxophoniste classique Émilie 
Heurtevent, le saxophoniste de 
jazz David Fettmann, ainsi que 
Xavier Sauze aux arrangements, 
aux compositions et à la batterie, et 
Sandrine Marchetti au piano. 

Le trio Adrian Clark « revisite  
les tubes de la pop britannique » 

Le lendemain, toujours à 20 h 30, 
place au trio Adrian Clark. Celui-
ci, né en 2010 de la rencontre des 
musiciens Sandrine Conry (chant), 

Damien Argentieri (orgue) et 
David Pouradier Duteil (batterie), 
«  revisite les tubes de la pop britan-
nique à travers des arrangements 
audacieux empreints de nostalgie, 
glamrock, poésie et vitalité », indique 
la Batterie. Enfin, le même soir, le 
groupe franco-américain Delaya-
man, fondé en 2000 par le multi-
instrumentiste Aret Madilian, la 
chanteuse Béatrice Valantin et le 
joueur de duduk (un instrument de 
musique) Gérard Madilian, pro-
posera «  un rock à la fois sombre et 
lumineux » et « une musique envoû-
tante à la croisée des cultures, entre 
Orient et Occident, entre tradition et 
modernité », décrit la Batterie. Les 
prix des places pour chaque soir 
vont de 8,50 à 17 euros, réserva-
tions via kiosq.sqy.fr.  n

Jusqu’au 7 février, se tient dans plu-
sieurs villes d’Île-de-France la 34e 
édition du festival Ciné junior. Cet 
événement est organisé par l’asso-
ciation val-de-marnaise Cinéma 
public, qui a pour but de «  fédérer 
les salles de cinéma municipales et 
associatives [...] et de défendre un 
service public de qualité en matière de 
diffusion et d’exploitation cinémato-
graphique » et « place l ’action cultu-
relle au cœur de ses activités, à travers 
notamment une forte politique d’édu-

cation à l ’image », indique-t-elle sur 
son site internet. 

Ce festival constitue «  un ren-
dez-vous incontournable d ’édu-
cation à l ’image et d ’ouverture au 
monde pour le jeune public  », selon 
le site internet de l’événement. 
Cette année, trois communes de 
SQY participent  : Élancourt (des 
séances ont eu lieu au Ciné 7 les 
27 et 28 janvier), Les Clayes-sous-
Bois – avec la projection à l’espace 

Noiret de Le Voyage en ballon le 
3 février à 16 h et Peter Pan le 4 
février à 16 h –, et Magny-les- 
Hameaux (Microbe et Gasoil pro-
jeté le 31 janvier à 14 h 30 et Un 
voyage en bonne compagnie le 3 
février  à 10 h 30, à L’Estaminet, 
tandis qu’à la Maison de l’environ-
nement seront à l’affiche, le 7  fé-
vrier, Yuku et la fleur de l ’Himalaya 
à 10 h 30 et Le Voyage dans la lune à 
14 h 30). Programme complet sur  
cinejunior.fr. n

SQY Plusieurs communes de 
l’agglomération participent au 
festival Odyssées en Yvelines

Guyancourt Jazz, pop et rock  
à l’honneur à la Batterie

SQY Derniers jours pour assister au festival Ciné junior 

À Guyancourt, La Verrière et Montigny-le-Bretonneux, 
se tiennent jusqu’au 23 mars des spectacles, de cirque 
chorégraphié ou de théâtre musical dans le cadre de ce 
festival biennal. 

Lume project le 2 février, puis le trio Adrian Clark et  le groupe 
Delayaman le 3 février se produisent à la Batterie cette 
semaine. 

Jusqu’au 7 février, se tient ce festival francilien de films jeune public, auquel trois commnes de 
SQY participent : Élancourt, Les Clayes-sous-Bois, et Magny-les-Hameaux. 

Le Cabaret des frissons garantis. Le 
nom donne le ton. Ce spectacle 
prévu le 6 février à 20 h 30 à la salle 
Brel, à Montigny, adopte « la forme 
traditionnelle du cabaret » et « mêle 
des textes, des chansons, des tours 
de magie, des numéros qui ont pour 
point commun d’aborder le thème de 
la nourriture », indique la descrip-
tion du spectacle. 

« Venir vous chercher pour  
danser le slow quand les  

musiciens commencent à jouer » 

Un thème, la nourriture donc, mais 
aussi un côté « déjanté »   dans ce 
cabaret qui «  interpelle directement 
le public  », et où «  l ’on n’hésite pas 
à venir vous chercher pour danser le 

slow quand les musiciens commencent 
à jouer  », poursuit la description. 
Les artistes se produisant lors de 
ce spectacle sont issus de la compa-
gnie du Théâtre du Cristal, créée en 
1989, basée à Éragny (Val-d’Oise) 
et accueillant une quinzaine de co-
médiens en situation de handicap, 
dans le cadre d’un partenariat avec 
l’ESAT (Établissement et service 
d’aide par le travail) La Montagne 
(situé à Cormeilles-en-Parisis 
dans le Val-d’Oise) et l’associa-
tion HAARP (Handicap autisme 
associations réunies du Parisis), 
indique-t-elle sur son site internet. 
Les tarifs des places vont de 16,60 
à 19,50 euros, réservations via  
billetterie.montigny78.fr, rensei-
gnements au 01 39 30 31 70. n

Montigny Un cabaret « déjanté »  
sur le thème de la nourriture  
à la salle Jacques Brel 

Antonio Vivaldi va être mis à 
l’honneur dans deux villes de SQY. 
Le 2 février à 20 h 45 au théâtre 
Daudet, à Coignières, et le 3 février 
à 20 h 30 à l’espace Noiret, aux 
Clayes, Le Concert idéal, ensemble 
composé de violonistes, altistes, 
violoncellistes, contrebassistes, 
théorbistes et d’un claveciniste, 
sous la direction de Marianne 
Piketty (violoniste et également 

directrice artistique des Solistes de 
la Villedieu) reprendra des œuvres 
du compositeur italien des xviie 
et xviiie siècles. « Le Concert idéal 
célèbre l ’école vénitienne avec des 
œuvres rares, parfois inédites, pour 
un vibrant hommage à la mosaïque 
sonore de la cité italienne  », précise 
la description du concert. Les tarifs 
des places vont de 9 à 25 euros, ré-
servations via kiosq.sqy.fr. n

Habituellement imbriqué au sein 
des Ludidays de SQY, le Festijeux 
de Villepreux se tient cette année 
à une période séparée. L’événe-
ment, qui fête sa 9e édition, aura 
lieu les 3 et 4 février, respective-
ment de 14 h à minuit et de 10 h 
à 18 h, au gymnase Mimoun. Un 

rendez-vous faisant la part belle 
au jeu sous toutes ses formes. Plus 
de 2 000 m² seront consacrés au 
jeu, avec différents espaces per-
mettant au public de se divertir  : 
jeux de plateau, jeux de rôle, jeux 
vidéo, jeux de figurines, un espace 
auteurs, un espace jeunesse, des 

boutiques de jeux, et un espace 
animations et tournois. L’entrée 
est libre à cet événement organisé 
par la commune en partenariat 
avec les associations La Croisée 
des mondes et Le Tourbillon. 
Renseignements sur le site inter-
net de la municipalité. n

SQY L’ensemble Le Concert idéal revisite 
Vidaldi à Coignières et aux Clayes

Villepreux Une nouvelle édition du Festijeux ce week-end

La salle Brel accueille le 6 février Le Cabaret des frissons 
garantis, un spectacle avec une dimension participative envers 
le public et inclusive puisqu’il met en scène des comédiens en 
situation de handicap. 

Le centre Kosma, à Guyancourt, accueillera les 29 février et 1er mars, à 10 h 
et 14 h 15, et le 2 mars à 18 h, un spectacle de cirque chorégraphié, intitulé 
Attractions.
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 Vous avez une information  
à nous transmettre ? 

Un évènement à annoncer ?  
Des précisions à nous apporter ?  

Un commentaire à faire ? 
Contactez la rédaction !

redaction@lagazette-sqy.fr
La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines

12, avenue des Prés  
78180 Montigny-le-Bretonneux 

Tél. 01 34 81 28 71

SUDOKU : niveau facile SUDOKU : niveau difficile

Ces grilles Sudoku vous sont proposées grâce à Thibaut Bernard, auteur  
du logiciel gratuit et libre de diffusion du site internet alphaquark.com.

Solutions de La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines  
n°250 du 23 janvier 2024 :

JEU
X

Ne pas jeter sur la voie publique.

ISSN : 2646-3733 - Dépôt légal : 01-2024 
Edité par La Gazette de Saint-Quentin-en-Yvelines, société par actions 
simplifiée.  Adresse : 9, rue des Valmonts 78180 Mantes-la-Ville.

Rédacteur en chef adjoint :  
Alexis Cimolino 

alexis.cimolino@lagazette-sqy.fr

Actualités, sport, culture :  
Alexis Cimolino 

alexis.cimolino@lagazette-sqy.fr

Actualités, faits divers :  
Pierre Ponlevé 

pierre.ponleve@lagazette-sqy.fr

Directeur de la publication, 
éditeur et rédacteur en chef :  

Lahbib Eddaouidi 
le@lagazette-yvelines.fr  

Publicité :  
Lahbib Eddaouidi 

pub@lagazette-sqy.fr

Conception graphique :   
Mélanie Carvalho 

melanie.carvalho@lagazette-sqy.fr

Imprimeur : Paris Offset Print, 30, rue Raspail 93120 La Courneuve

On vous aide à concrétiser 
votre projet !

POUR HABITER OU INVESTIR 
DANS L’IMMOBILIER NEUF

DISPOSITIF

PINELLMNP
DISPOSITIFRÉSIDENCE

PRINCIPAL

PITCHIMMO.FR

RENSEIGNEZ-VOUS DÈS MAINTENANT

0 800 123 123
Service & appel gratuits

Pitch Immo - 87, rue de Richelieu 75002 Paris - SNC au capital de 75 000 000 € - RCS Paris 422 989715 - Illustrations et plans non contractuels, à caractère d’ambiance. Illustrations dues à la libre 
interprétation de l’artiste. Illustrateur : Habiteo – Juin 2023




